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Madame la Presidente de la Quatrieme Conference des Parties, 
Honorables Ministres, Messieurs les Ambassadeurs, 
Mesdames et Messieurs; 

Tout d'abord, j'aimerai vous exprimer tout l'honneur et le plaisir que me procure le fait 
d'etre parmi vous aujourd'hui pour prendre part au Segment Ministeriel de la 
Quatrieme Conference des Parties; le premier a se tenir apres le Sommet historique de 
Kyoto, ou, pour la premiere fois depuis le Sommet de Rio, les pays developpes ont pris 
des engagements fermes et quantifies pour reduire leurs emissions des gaz a effet de 
serre. 

Au nom du Royaume du MAROC et en mon nom personnel, je voudrai remercier le 
Gouvernement de 1' Argentine pour l'excellente organisation de cette Conference et 
pour l' accueil chaleureux dont nous avons beneficie dans cette belle ville de Buenos 
Aires. Je profite egalement de cette occasion pour feliciter Madame ALSOGARA Y 
pour son election a la presidence de cette Quatrieme Conference des Parties. 

Mesdames et Messieurs, 
Eu egard a la responsabilite historique des pays developpes vis a vis du phenomene 
planetaire des changements climatiques, il est certain que cette responsabilite n'est pas 
du tout commune, mais differenciee. A notre sens, ces pays , devraient etre les 
premiers a realiser des efforts en matiere de limitation des emissions et d'attenuation 
des effets nefastes sur les pays vulnerables. 

Les evaluations recentes des Communications nationales des pays de 1 'Annexe I ont 
fait ressortir que ces derniers, pour la plupart, ont enregistre une augmentation de leurs 
emissions de gaz a effet de serre par rapport aux niveau de 1990. Ce faisant, je tiens a 
vous exprimer la profonde inquietude de mon pays vis a vis du laxisme demontre a 
1' egard de cette problematique qui menace un grand nombre de pays de part le monde 
dont le MAROC. 

En effet, avec sa fa9ade maritime de 3 500 km et l'etendue de ses zones subdesertiques 
et desertiques dans le sud, notre pays sera parmi les zones les plus sensibles aux 
eventuelles consequences du changement climatique, ce qui pourrait entraver son 
developpement. Cela a d'ailleurs ete clairement decrit dans le dernier Rapport Special 
du GIEC sur "}'Impact Regional des Changements Climatiques" qui place l'Afrique 
parmi les zones les plus vulnerables de la planete. 

Dans ces phenomenes, les changements de temperature nous paraissent moins 
determinants que la diminution des precipitations , qui serait susceptible d'accentuer le 
stress hydrique qui sevit dans notre pays depuis plusieurs annees. 

Une etude recente menee au Maroc sur la vulnerabilite de nos ressources en eau a 
montre que certains de nos grands bassins hydrauliques pourront connaitre une baisse 
dans les apports en eau pouvant atteindre les 20 % due a la diminution des 
precipitations et a 1 'augmentaion de 1 'evapotranspiration. Sachant que 1' agriculture 
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represente 14 % de notre PIB et 30 % de nos exportations, il va sans dire que les 
eventuels impacts du rechauffement seront de nature a engendrer un desequilibre 
socio-economique considerable. 

Mesdames et Messieurs, 
Parsa ratification de la Convention Cadre sur les Changements Climatiques en 1995, 
le Marne entendait d'une part, confirmer sa participation a l'action de la communaute 
intemationale visant a faire face aux eventuels perturbations du systeme climatique; et 
d'autre part, renforcer ses capacites d'adaptation a ces impacts en tant que pays 
particulierement vulnerable. 

Actuellement, il est indeniable qu 'avec }'engagement des pays du Sud dans la voie du 
developpement durable depuis le Sommet de Rio, un pays comme le notre met en 
place toutes les politiques et mesures economiquement acceptables pour limiter ses 
emissions de gaz a effet de serre, a travers des actions concretes telles que la maitrise 
de l' energie et la gestion rationnelle des forets. D'ailleurs, nos emissions annuelles des 
gaz a effet de serre ne depassent pas 1,3 tonnes de CO2 par habitant. Neanmoins, 
malgre la contribution insignifiante de notre pays aux emissions mondiales globales, 
nous n'avons jamais manque a notre devoir envers la protection de l'environnement 
mondial. 

Mesdames et Messieurs, 
Le developpement durable n'est pas pour nous un slogan ou un concept ecologique 
theorique. Etant donne l'enorme retard de notre pays, notre croissance economique est 
une necessite, une question de vie ou de mort. 

Notre pays, a l 'instar des autres pays en developpement, verra ineluctablement ses 
emissions des gaz a effet de serre globales augmenter durant les annees a venir. 
Cette augmentation des emissions est inherente au developpement soutenu que le 
gouvemement d'altemance tente d'activer pour ameliorer le cadre de vie de notre 
peuple et repondre a ses besoins en matiere de renforcement des infrastructures de 
base, de securite alimentaire, de formation et d'education. 

Certes, il est tout a fait envisageable qu'une fraction de nos emissions soit evitable par 
un transfert adequat de technologies innovatrices, de savoir faire et de ressources 
financieres de la part des Parties de l 'Annexe I. Cependant, force est de constater que 
meme si le texte de la Convention est clair concemant les engagements de Parties de 
I' Annexe I, ces transferts tardent a venir dans cetains pays en developpement, en 
particulier les pays Africains. 

A ce propos, notre Delegation voudrait denoncer les inegalites injustifiees en matiere 
de repartition des financements dans le cadre de la Phase Pilote des Activites 
Executees Conjointement, et compte sur le Mecanisme de Developpement propre pour 
retablir les equilibres geographiques en matiere de distribution des ressources devolues 
a la lutte contre les effets nefastes des Changements Climatiques et au renforcement 
des capacites d'adaptation. 

3 



A Kyoto, nos Etats ont conclu un accord sur un cadre d'engagements quantitatifs 
concrets, juridiquement et politiquement motives. 
Ce Protocole a ete innovateur, dans le sens ou il a mis en place de nouveaux 
mecanismes de cooperation internationale, susceptibles d'encourager les Parties de 
I' Annexe I a s'acquitter de leurs engagements a des couts economiquement 
avantageux. Neanmoins, !'existence de ces mecanismes ne doit en aucun cas, 
dispenser ces memes pays de la necessite d'entreprendre des actions domestiques, qui , 
a notre sens, doivent constituer la principale voie de limitation des emissions. 
II nous appartient a Buenos Aires de determiner les regles concretes et les mecanismes 
pour atteindre les objectifs fixes, notamment, les reductions substantielles d'emissions. 
En outre, la mise en place de sanctions economiques nous semble etre le meilleur 
moyen de dissuassion a I' egard des Parties qui tardent a mettre a execution leurs 
engagememts a des limitations quantifiees des emissions. 

Mesdames et Messieurs, 
Notre crainte a l'egard du retard de l'entree en vigueur du Protocole de Kyoto se 
justifie par les deux consequences potentielles suivantes : 

- D'une part, les impacts negatifs du rechauffement planetaire auront des repercussions 
directes sur I' environnement, et notamment sur la biodiversite et sur la desertification. 
Notre pays jouit d 'une richesse faunistique et floristique considerable, et renferme 
plusieurs especes endemiques, dont une grande partie est rare ou en voie de 
disparition. 

L'impact prevu du Rechauffement Climatique sera de nature a aggraver cette situation, 
notamment pour les especes endemiques qui representent un patrimoine pour 
l 'humanite toute entiere, avec tout ce que cela peut avoir comme consequences dans le 
domaine scientifique, medical et economique; 

D'autre part, les problemes socio-economiques qui vont sevir dans les pays en 
developpement les plus menaces par le rechauffement climatique, notamment 
I' insecurite alimentaire, le chomage et les problemes de sante seront difficiles a 
contrer par ces pays de part leur ampleur. Cela sera sans doute de nature a reactiver 
les flux de migration des pays du sud vers les pays du nord, et aura, 
ineluctablement des repercussions politiques et socio-economiques sur ces derniers 
ce qui engendrera un chaos planetaire auquel aucune force au monde ne pourra 
faire face. 

Aujourd'hui, l 'heure est venue pour que chaque nation prenne ses responsabilites et 
repare les degats causes a l'environnement mondial avant d'atteindre !'irreversible. 

Je souhaite plein succes aux travaux de notre Conference, et vous remercie de votre 
attention . 
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